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Tandis que l'agriculture était restée, en 1947, à l'écart de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le conunerce (General Agreement on Tariffs and Trade), 
permettant ainsi des politiques de protection nationales, ce n'est plus le cas depuis 
la mise en place de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMe) en 1994. 
Toutefois, l'évolution vers la libéralisation du commerce a été contrebalancée de 
longue date, et même permise, par le fait que les gouvernements l'ont pris en 
compte ses enjeux publics, notamment en matière de produits agricoles et 
alimentaires ou de médicaments et, d'une façon plus générale, par la normalisation 
des produits. La défmition de ces enjeux nationaux a changé au cours du temps, 
l'autonomie alimentaire étant initialement à la base des politiques nationales. En 
dehors des tarifs douaniers et des normes sanitaires, les Indications Géographiques 
sont l'outil essentiel de l'ancrage de la production à un territoire. Depuis plus d'un 
siècle, de par des conventions internationales et bilatérales, la protection des 
Indications Géographiques (<< IG », dans la suite) est une des formes de définition 
des produits alimentaires. Les IG sont régies aujourd'hui au niveau international 
par l'accord sur les ADPIC (Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle qui 
touchent au Commerce), qui fait partie des accords de l'Uruguay round et est 
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reproduit à l'Annexe 1 C de l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation 
mondiale du commerce, signé le 15 avril 1994. Les IG prennent une nouvelle 
actualité, tandis qu'au niveau de l'économie mondiale se construit un modèle 
concurrentiel, dans lequel la normalisation joue un rôle nouveau. 

Les travaux disponibles 1 montrent une hétérogénéité certaine entre les niveaux 
de qualité et de performances des IG reconnues dans l'union européenne comme 
Appellation d'Origine Protégée (AOP) ou Indication Géographique Protégée (IGP) 
par le règlement 20811922 

. Dans la qualification de ces produits interviennent des 
valeurs éthiques, culturelles, sociales, qui différencient les stratégies technico
économiques et les politiques nationales les concernant et entretiennent des 
représentations différentes des valeurs attachées à l'origine. Le but de ce papier est 
de contribuer à la compréhension des controverses, dans les débats internationaux 
et au niveau européen, par l'analyse des justifications de ces stratégies collectives 
et de ces politiques, portées par des réseaux d'action publique (ou politique). 
L'analyse de la littérature met en évidence quatre justifications publiques de la 
protection et de la promotion des IG : (1) l'organisation de la concurrence; (2) la 
maîtrise des marchés agricoles; (3) le développement local; et (4) la conservation 
des ressources (patrimoine naturel et culturel). L'étude des cas de différents pays 
fait apparaître des phases dans les configurations politiques nationales où une 
justification plus que les autres inspire les dispositifs publics. 

Après un brefhistorique de la construction juridique de la notion d'Indication 
Géographique (IG), nous analyserons les justifications des politiques de protection 
des Indications Géographiques, ce qui nous permettra d'analyser le positionnement 
de cette approche de la définition des produits dans différents pays européens 
(France, Italie, Royaume-Uni et Suisse) et au niveau de l'Union Européenne (UE). 

Historique de la protection des IG et enjeux 

La notion d'origine, que sanctionne la définition institutionnelle d'Indication 
Géographique (IG), a une longue existence en tant qu'outil de qualification et de 
différenciation des produits agro-alimentaires et artisanaux. Sa légitimation 
juridique a pris des chemins divers, selon les conjonctures économiques et les 
contextes nationaux. La nécessité d'une protection juridique des IG émerge de 
deux phénomènes actifs tant au niveau national qu'au niveau international: d'une 
part, le développement des échanges commerciaux; d'autre part, l'harmonisation 
des standards pour les produits agro-alimentaires. Avant la fin du 19ieme siècle, les 

1.	 Notamment ceux conduits dans le cadre du projet européen DOLPHINS, Action concertée (2000
2003), réunissant quinze équipes de recherches, sous la coordination de B. Sylvander (INRA
Toulouse), provenant de neuf pays (France, Italie, Suisse, Allemagne, Espagne, Portugal, 
Royaume Uni, Belgique et Finlande) ; pour une bibliographie complète, voir \vww.origin
food.org. Voir également Barjolle et Sylvander (2002). 

2.	 Dans le cadre du règlement 2081/92, l'Union Européenne a enregistré plus de 4800 IG (4200 
pour les vins et spiritueux, plus de 600 pour les autres produits), principalement en France, Italie 
et Espagne (DG Commerce, Commission européenne 2003). 

produits périssables n'étaient pas commercialisés à des distances importantes de 
leur région d'origine; seuls des produits de longue conservation, tels que le vin, 
les spiritueux ou le thé ou le café, pouvaient être échangés sur de grandes 
distances, à travers des réseaux commerciaux spécialisés; l'origine des produits 
étant généralement utilisée comme référence de qualité, celle-ci était le support de 
la notoriété commerciale de certains, attestée par leur IG. Le problème de la 
définition de ces produits et de la protection des IG a émergé avec l'apparition des 
standards qui permettent le mélange de diverses provenances, sans prendre en 
compte les qualités spécifiques liées à l'origine. 3 Avec l'extension de l' industriali
sation et des échanges, apparaît le risque de concurrence déloyale pour les 
producteurs et de tromperie pour les consommateurs. Des règles ont été instituées, 
tant pour les marchés intérieurs que pour les échanges internationaux, gérés par 
des organisations internationales telles que l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI), puis l'Organisation Mondiale du Commerce, organisation 
qui a succédé à la sÙTIple convention internationale qu'était le General Agreement 
on Tariffs and Trade (GATT). Des divergences plus ou moins profondes entre 
pays ont jalonné l'histoire de ce régÙTIe commercial, qui continue de faire l'objet 
d'âpres débats. 

La Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, signée 
en 1883, est le premier accord multilatéral qui inclut la provenance dans le champ 
de la propriété intellectuelle. L'Article 10bis considère les indications de 
provenance trompeuses comme des actes de concurrence déloyale. L'Arrangement 
de Madrid concernant la répression des indications de provenance fausses ou 
fallacieuses, conclu en 1891 dans le cadre de la Convention (et inséré dans celle-ci 
lors de la révision de 1925), introduit une différence entre « fausse » et « 
fallacieuse », une indication fallacieuse pouvant être le véritable nom de l'endroit 
d'origine des produits, mais être trompeuse en utilisant en fait la renommée d'une 
IG largement connue pour un autre type de produit ou une homonymie (il peut 
aussi s'agir de l'usage, dans les pays du Nouveau Monde, de noms géographiques 
« importés» d'Europe par les émigrants). Toutefois, les indications de provenance 
sont considérées uniquement en termes commerciaux et elles ne sont pas 
comprises comme impliquant des qualités spécifiques définies (qualités qui 
peuvent être reconnues par des connaisseurs, ce qui fait la réputation de l'origine). 
Outre le Codex Alimentarius, divers organismes internationaux, sectoriels, 
concernent plus ou moins directement la protection des IG : l'Office international 
de la Vigne et du Vin, créé en 1924, et le Conseil international de l'huile d'olive, 
créé en 1959. Tandis que dans les premiers accords généralistes les IG n'étaient 
abordées que de manière périphérique, la Convention de Stresa, signée en 1951 
entre 7 États pour les appellations d'origine des fromages, établit le plus haut 
degré de protection pour quatre appellations: Gorgonzola, Parmigiano Reggiano, 

3.	 Au 13'"" siècle, à Paris, un édit interdit le coupage des vins de bourgogne (sur l'histoire de la 
qualité alimentaire: Stanziani (2005)). Sur les conditions d'émergence de la protection des 1G 
pour les vins d'abord, sur les différences historiques de conceptions entre pays ou groupes de 
pays, et le traitement particulier des lG issues de colonies et de pays en développement,voir 
Addor et Grazioli (2002); Thévenod-Mottet (2001). 
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Pecorino Romano, Roquefort. Est également reconnue la protection des IG, pour 
les fromages, répondant aux exigences des cadres de protection juridique 
nationaux. En revanche, d'autres désignations sont considérées comme génériques 
(Camembert", Danablu, Edam, Emmental, Gruyère, entre autres), dans le sens où 
leur utilisation doit seulement être confonne à la nonne gérée par le Codex 
Alimentarius. L'Arrangement de Lisbonne régit l'enregistrement international des 
appellations d'origine. Conclu dans le cadre de la Convention de Paris et signé en 
1958, il ne compte que 24 États signataires. Le registre des « appellations 
d'origine », qui par définition doivent être reconnues et protégées dans leur pays 
d'origine, est administré par l'OMPI. Face au manque de réussite de 
l'Arrangement de Lisbonne, l'OMPI s'est efforcée sans succès, au cours des 
années 1970 et 1980, d'aboutir à un grand traité international sur les appellations 
d'origine, en intégrant les préoccupations des pays en voie de développement 
concernant la protection de leur patrimoine et le coût des procédures 
d'enregistrement et de contrôle (OMPI 2001). Parallèlement aux accords à visée 
générale, la protection des IG fut garantie par des traités bilatéraux ou régionaux, 
les premiers d'entre eux étant les traités de paix de 1919 et 1920. Ces traités se 
sont multipliés dans les années 1960 et 1970 en réponse au blocage des projets de 
l'OMP!. C'est avec la création de l'OMC en 1994 que fut reprise dans une 
perspective globale la question de la protection internationale des IG, au travers 
de l'Accord sur les Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle qui touchent au 
Commerce (ADPIC). Résultat d'une négociation serrée entre des pays ne 
partageant pas les mêmes vues des IG, les dispositions de l'Accord ADPIC 
reflètent des compromis et des mises entre parenthèses de problèmes sur la nature 
des droits de propriété attachés aux IG, qui se retrouvent aujourd'hui dans l'âpreté 
des débats à ('OMC sur le sujet (Sylvander et aI2005b). L'UE notamment milite 
pour l'extension des garanties (extension du plus haut degré de protection, accordé 
aux vins et spiritueux, à l'ensemble des produits; établissement d'un registre 
international avec force obligatoire). 

La pression des producteurs ou du négoce pour une réglementation de la 
concurrence n'est pas le seul aspect des débats concernant la protection des IG. 
Les argumentaires font également appel à la spécificité des produits sous IG et aux 
externalités qui sont attachées à leur production. Dans les pays les plus concernés, 
notarrunent panni les consommateurs et les acteurs de ces marchés spécifiques, il . 
s'est développé des mouvements sociopolitiques autour des IG comme Slow Food, 
ORlGIN, AFIGs, AREP06

). Il s'est constitué des réseaux d'action politique 
(policy networks) et un embryon de réseau européen. Il existe également une 
communauté scientifique qui s'est manifestée par des colloques et projets 
européens7

• On y retrouve différentes postures correspondant aux diverses 
justifications que nous allons maintenant analyser. 

4.	 En revanche, le camembert « de Normandie» est devenu AOC en Août 1983. 
5.	 Association Française des Indications Géographiques. 
6.	 Association des Régions Européennes des Produits d'Origine. 
7.	 Arfini et Mora (1998), Sylvander et al (2000), Projets DOLPHINS et Siner-GI (www.origin

food.org). 

QUALITÉ, ORIGINE ET GLOBALISATION 

Justifications et action politique en faveur des IG 

L'apposition de l'origine géographique sur le nom des produits est d'abord une 
pratique commerciale; au premier stade de commercialisation le classement des 
produits par origine reste le plus courant en l'absence de caractéristiques certifiées. 
Mais, la mention d'origine s'inscrit dans une construction de la qualité, à laquelle 
participent divers types d'acteurs. Au long de l'histoire du 19 icme et 20 icme siècles, . 
les motifs et voies de spécification de l'origine ont évolué et ont donné lieu à 
différentes lignes d'arguments dans les débats entre juristes, lignes argumentaires 
que l'on retrouve aujourd'hui dans la littérature spécialisée. D'une façon générale, 
l'action publique varie selon l'histoire commerciale et agricole des pays et leurs 
structures sociales particulières et selon des justifications différentes et évolutives. 

Nous distinguons quatre types de justifications our une poltique qui serait en 
faveur des IG : (1) la réglementation des échanges et de la concurrence (droits de 
propriété industrielle et protection des consommateurs) ; (2) la maîtrise de l'offre 
sur les marchés agricoles; (3) le développement territorial, développement local, 
régional et développement rural; et (4) la conservation des ressources (patrimoine 
naturel et culturel) ; toutes ces justifications sont d'ailleurs invoquées dans les 
considérants du règlement européen 2081/92 sur les Appellations d'Origine et les 
Indications Géographiques Protégées. L'analyse que nous allons présenter de ces 
différentes justifications s'appuie sur une caractérisation des réseaux d'action 
politique, des politiques et de leurs instruments. 

Justification par les règles de l'échange 

Une première justification est la référence au marché, d'une part, à la sauvegarde 
d'une concurrence juste et loyale, qui concerne d'abord les producteurs et les 
marchands et d'autre part la protection des consommateurs, dimension qui 
interviendra de façon de plus en plus prépondérante au fil du temps. Assimilées à 
la propriété industrielle, les IG sont considérées à l'instar d'un investissement 
visant à établir la réputation d'un produit; quoique cet investissement soit réalisé 
collectivement et sur de nombreuses générations, notoriété et réputation sont 
assimilables à des actifs des entreprises qui en bénéficient de manière légitime. La 
concurrence déloyale consiste en une usurpation. de cet investissement, 
généralement fondée sur des coûts de production moindres chez l'usurpateur (au 
détriment de certaines qualités spécifiques). La mise en place de systèmes 
juridiques de protection, d'un point de vue instrumental, passe par la définition des 
détenteurs légitimes du droit de propriété intellectuelle. Dans la mesure où 
interviennent également des arguments relatifs à la qualité du produit, il a fallu, au
delà des premières tentatives de délimitation de simples zones géographiques, en 
arriver à des défmitions centrées sur les conditions de production avec la définition 
de cahier des charges. 

Les instruments correspondants à cette justification sont la politique des. 
marques, en l'occurrence des marques collectives ou syndicales, avec des 
institutions comme l'Institut National de la Propriété Industrielle (!NPI) et l'OMPI 
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(office mondial), et ceux de la politique de la concurrence, notamment la 
réglementation de l'étiquetage des produits et de la publicité... La protection de la 
désignation d'origine est intégrée à la politique de la concurrence et, aussi, 
contestée dans ce même cadre avec une controverse sur le rôle et la nature des 
groupements de producteurs. 

Justification par la maîtrise de l'offre sur les marchés agricoles 

Devant les difficultés bien connues rencontrées par l'ajustement de l'offre et de la 
demande sur les marchés génériques des produits agricoles, les Etats ont mis en 
place des systèmes de régulation sectoriels dans le cadre de politiques agricoles. 
La différenciation des qualités, dans la mesure où elle est corrélée avec le 
rendement, a été utilisée comme un instrument de politique publique visant à 
maîtriser ('offre sectorielle. Un exemple significatif est la reconversion du 
vignoble languedocien, dans une région qui été spécialisée pour la production de 
vins de qualité courante, après le règlement européen de 1971 qui, en créant le 
marché commun viticole, a mis ce vignoble en concurrence avec ceux de l'Italie 
et de l'Espagne dans un contexte où l'offre européenne globale était excédentaire. 
Sous l'impulsion de l'État et non sans de dures luttes sociales, les acteurs se sont 
alors orientés vers une reconversion sur le modèle des vins de terroir (ré
encépagement, définition de zones, limitation de ta production). 

L'argument de la qualité comme instrument de maîtrise de l'offre agricole a 
pu être invoqué par des politiques nationales, ou régionales lorsque les régions 
sont dotées de la compétence correspondante ou si, comme dans le cas du 
Languedoc, il s'agit d'une région spécialisée. Mais cet argument est aussi invoqué 
par les acteurs des filières. La question de la maîtrise de l'offre est également 
importante pour les acteurs locaux des filières territorialisées. En effet, le contrôle 
du volume de production donne un pouvoir sur le marché, domaine régulé par la 
politique de concurrence. À cet égard apparaît une tension entre qualité et quantité. 

Justification par le développement rural 

Les politiques de protection et de promotion des IG peuvent être justifiées par leur 
impact sur le développement rural. Dans cette perspective les IG deviennent l'un 
des éléments des politiques rurales. L'argumentaire fait référence à des 
extemalités, ou biens publics territoriaux, liées aux systèmes de production locaux 
de qualité spécifique. 

Cette justification est avancée par différents acteurs privés dans les réseaux 
d'action politique. Ainsi, par exemple, on des entreprises ancrées au territoire par 
le biais des normes de production ont plutôt tendance à soutenir des politiques de 
protection contre la délocalisation. Les acteurs locaux peuvent aussi miser sur la 
synergie des productions avec IG et d'autres types d'activités rurales liées au 
territoire, comme le tourisme, la transformation à la ferme, la vente directe 
(Barjolle, Thévenod-Mottet, 2004). Les extemalités incluent les effets en terme 
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d'image et d'identité des producteurs. De ce point de vue, on peut évaluer les 
différents dispositifs de production de qualité spécifique dont les liens aux 
territoires sont variables (Allaire et Sylvander 1997). 

Cette justification a été mobilisée pour le « développement endogène» (dans 
différents pays, depuis les années 1970), pour le développement régional 
(particulièrement en Italie ou en Espagne avec la régionalisation), puis pour le « 
développement rural» en Europe (Conférence de Cork en 1996, Agenda 2000). 
Des mesures de soutien aux démarches locales de qualité et à l'adaptation des 
circuits et équipements commerciaux ont été programmées dans le Règlement de 
Développement Rural (rég. UE-1257). Les réseaux politiques correspondants à ces 
différents mouvements se sont développés en plusieurs phases successives. 

Justification par le patrimoine et par la conservation des ressources 

Les politiques de protection et de promotion des IG peuvent enfin être considérées 
comme des moyens de conserver des ressources biologiques tels que des races 
animales, des variétés végétales ou des ferments et de maintenir la biodiversité, 
ainsi que des savoirs humains individuels ou collectifs qui sont liés à l'existence 
même de ces ressources (perspective ethnobiologique). La mobilisation de ces 
ressources met enjeu des dispositifs sociaux En considérant les IG comme droits 
de propriété intellectuelle, on reconnaît un savoir collectif, qui a une valeur 
patrimoniale (Escudero 2001 ; Bérard et al 2005). La conservation, l'utilisation et 
la valorisation des savoirs locaux sur la nature sont au centre des négociations de 
la Convention sur la diversité biologique (CDB) et de son article 8j. Cette 
justification peut s'articuler avec la précédente (dans une perspective de 
développement durable), mais met en avant spécifiquement le problème de la 
conservation de la biodiversité. 

Cette vision est promue par des mouvements comme Slow Food et commence 
à être adoptée par certains acteurs du Sud. Cette justification a notamment fait 
l'objet d'un rapport de la commission britannique des droits de propriété 
intellectuelle (2002) et d'un rapport de la commission des droits de propriété 
intellectuelle de l'OMC (2002). C'est une justification en devenir, avec l'enjeu 
suivant: les pays en développement vont-ils se saisir de cet outil pour répondre à 
leurs besoins de protection de la biodiversité et de protection/valorisation des 
savoirs traditionnels? 

Les justifications à l'œuvre dans différentes 
trajectoires nationales 

Dans la première section ont été présentés les accords internationaux sur le 
commerce qui définissent les Indications géographiques. Dans la seconde nous 
avons différencié quatre justifications qui soutiennent les stratégies des acteurs et 
les politiques publiques. Nous présentons maintenant, dans le tableau 1, les 
différents instruments juridiques pour les quatre pays étudiés et l'Union Euro
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Food, créé en 2002 et qui se développe en Europe, appuie également sur ce type 
de justification, qui entre dans les politiques des régions. La conservation des 
patrimoines culinaires (Centre National des Arts Culinaires, en France) va dans le 

même sens. . 
Au niveau européen, ces diverses tendances sont portées par des réseaux 

politiques différents: il s'agit de certains des instruments de mise en oeuvre la 
PAC, des professions investies dans les produits de qualité spécifiques (AOP-IGP, 
agriculture biologique, entre autres) des commissions nationales de la concurrence 
et de différents ministères. Ces politiques, auxquelles on pourrait rajouter celles 
qui s'intéressent aux normes d'hygiène, n'ont pas été conçues avec une 
perspective globale. Il est à noter cependant que toutes les justifications avancées 
ici sont présentes dans les considérants du règlement 2081192, sans que la question 
de la cohérence des politiques sectorielles ni celle de l'instrumentation spécifique 
d'une politique en faveur des IG ne soient posées. 

Conclusions et perspectives 

La politique des indications géographiques se construit en Europe et dans le 
monde depuis plus d'un siècle. S'il existe des régularités dans les justifications de 
cette construction progressive, qui répond à la tendance séculaire vers la 
globalisation, il est clair que les étapes et les trajectoires des différents pays sont 

liées aux contextes spécifiques de chacun. 
En dehors de la question première de la réglementation des échanges pour la 

protection de la propriété industrielle et la protection du consommateur, c'est par 
leur intégration dans ceux du développement rural que se développent les réseaux 
d'action des IG et que s'établit une certaine convergence des instruments des 

politiques dans les différents cas présentés. 
Au delà des contingences de chaque secteur (exemple de la crise du vin liée 

au phylloxera et aux fraudes et importations massives qui ont suivi), certains 
déterminants structurels du choix d'une politique ou d'une autre apparaissent: la 
lutte contre la fraude Uustification 1) concerne une époque de croissance, où le 
marché et la concurrence doivent être organisés; l'amélioration de la qualité 
Uustification 2) prend le devant à une époque où apparaissent des excédents; 
l'introduction des IG dans l'aménagement du territoire correspond à la volonté 
politique en faveur des zones rurales en crise, dans un premier moment, pour 
ensuite s'inscrire dans un nouveau paradigme de développement agricole et rural 
supporté par l'évolution des politiques de l'UE (le « modèle agricole européen 
multifonctionnel ») (Belleti 2000) Uustification 3) ; enfin dans le cadre des débats 
internationaux sur la libéralisation des échanges, s'introduit la notion de 
patrimoine, qui met à l'ordre du jour une nouvelle justification Uustification 4). 

Ainsi, dans nos exemples, l'insularité du Royaume Uni et l'existence d'un 
Commonwealth jouant comme une sorte de réserve de production agricole sur de 
nombreux produits ont du rendre nécessaire une gestion quasi-administrative des 
approvisionnements agricoles (qui se rapproche de la justification 2). Cela n'a pas 
empêché, bien au contraire, une concentration et une industrialisation précoces du 

,,' 

QUALITÉ, ORJGINE ET GLOBALISATlON 

secteur alimentaire, reposant sur une standardisation et une perte du lien entre les 
produits finis et leur origine régionale. Les évolutions de la PAC ont légitimé dans 
un deuxième temps l'application du rég. 2081192 Uustification 3). 

En Suisse, l'objectif stratégique d'auto-approvisionnement, dans un pays 
montagneux et neutre sur le plan politique a conduit à privilégier, d'une manière 
analogue, mais pour des raisons différentes, la gestion administrée de la production 
agricole, alors que l'industrie alimentaire restait sur la justification 1. En revanche, 
les perspectives de rapprochement européen rendaient possib les la remise en cause 
du modèle administré et l'adoption d'une législation analogue - sinon identique 
- au règlement européen Uustification 3). 

En France et en Italie, où le réseau productif et professionnel agricole et 
alimentaire sont restés très puissants politiquement au cours du siècle précédent, 
la PAC est devenue après 1960 tout à fait centrale comme instrument de régulation 
des marchés agricoles et les dispositions de régulation de l'offre développées au 
début des années 1970 ont concrétisé le lien entre l'origine et la PAC Uustification 
2). 

Dans tous les pays, la progression de la justification par le développement 
rural et plus récemment la justification par la préservation des ressources et la 
valorisation du patrimoine marque le processus d'intégration européenne, qui 
préfigure peut être une intégration de ces justifications dans le contexte général de 
la globalisation. 
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